Conflit entre associé pour la récuperation de
parts

Par anslek, le 07/03/2014 a 16:45

[fluo]bonjour[/fluo]rnje suis gérant associée sarl 45/45/10 crée il y a 6 mois et je souhaite
récupérer les 10% et les divisé pour étre a 50/50 car ce dernier refuse de s'investir
financierement et physiquement pour la société, comment procédez sachant que nous
sommes d'accord a 90% pour qu'il ne fasse plus parti de la sociétérn[fluo]merci de vos

réponses[/fluo]
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